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C A N A D A






R É G I E  D E  L’ É N E R G I E_________ ____   
PROVINCE DE QUÉBEC 

DISTRICT DE MONTRÉAL 

No :  R-3569-2005
HYDRO-QUÉBEC, personne morale de droit public légalement constituée en vertu de la Loi sur Hydro-Québec (L.R.Q., c. H-5), ayant son siège social au 75, boul. René-Lévesque Ouest, Montréal, province de Québec, H2Z 1A4






Demanderesse                    


-et-


CARTIER ÉNERGIE ÉOLIENNE (AAV) INC., CARTIER ÉNERGIE ÉOLIENNE (BDS) INC., CARTIER ÉNERGIE ÉOLIENNE (LM) INC., CARTIER ÉNERGIE ÉOLIENNE (MS) INC., CARTIER ÉNERGIE ÉOLIENNE (GM) INC., CARTIER ÉNERGIE ÉOLIENNE (CAR) INC., sociétés légalement constituées, ayant leur place d’affaires au 1111, rue Saint-Charles Ouest, Tour Est, Bureau 1255, Longueuil, province de Québec, J4K 5G4, (ci-après nommées collectivement le « groupe Cartier Énergie Éolienne »);

Requérantes / intervenantes

__________________________________________ 

DEMANDE D’INTERVENTION 
(Articles 7 et 8 du Règlement sur la procédure de la Régie de l’énergie)
__________________________________________________________ 

À LA RÉGIE DE L’ÉNERGIE, LE GROUPE CARTIER ÉNERGIE ÉOLIENNE EXPOSE CE QUI SUIT :
1. Le groupe Cartier Énergie Éolienne, pour et au nom des copropriétaires en indivision des six (6) parcs éoliens connus comme Anse-à-Valleau, Baie des Sables, Les Méchins, Montagne Sèche, Gros-Morne et Carleton, demande l’autorisation d’intervenir auprès de la Régie dans le cadre de l’audience portant sur la demande d’Hydro-Québec visant l’approbation des contrats d’approvisionnement en électricité découlant de l’appel d’offres A/O 2003-02 relatif à un bloc d’énergie éolienne.
2. Le groupe Cartier Énergie Éolienne a une place d’affaires au 1111, rue Saint-Charles Ouest, Tour Est, Bureau 1255, à Longueuil, province de Québec, J4K 5G4; son numéro de téléphone est le (450) 928-2550 et son numéro de télécopieur le (450) 928-2544.

3. Le groupe Cartier Énergie Éolienne est composé d’entités agissant à titre de mandataires, opérateurs et gestionnaires pour les copropriétaires en indivision de chacun des six (6) parcs éoliens. Les copropriétaires en indivision des six (6) parcs éoliens sont des sociétés en commandite ayant conclu six (6) des contrats d’achat d’électricité faisant l’objet de la demande d’approbation, à titre de Fournisseur. 
4. Le 25 février 2005, suite à l’appel d’offres 2003-02, les mandants du groupe Cartier Énergie Éolienne ont signé avec Hydro-Québec des contrats d’approvisionnement pour de l’électricité de source éolienne pour une puissance contractuelle de 739,5 MW (pièces HDQ-1, documents 1.1, 1.2, 1.3, 1.4, 1.5 et 1.6) et dont Hydro-Québec recherche l’approbation par sa demande dans le présent dossier.
5. À titre de mandataire désigné aux termes de six (6) des huit (8) contrats visés par la demande d’approbation, le groupe Cartier Énergie Éolienne a un intérêt direct à participer à l’audience de la Régie, pour et au nom des copropriétaires en indivision des six (6) parcs éoliens, puisque la décision que la Régie rendra dans la présente affaire affectera manifestement et directement les droits des copropriétaires en indivision des six (6) parcs éoliens.

6. Par son intervention, le groupe Cartier Énergie Éolienne recherche les conclusions suivantes :

(a)
faire interdire la divulgation, la publication et la diffusion de certains renseignements confidentiels contenus dans les contrats auxquels les mandants du groupe Cartier Énergie Éolienne sont parties;
(b)
obtenir l’approbation des contrats d’approvisionnement en électricité suivants :

i)
HQD-1, document 1.2 :
Contrat Baie des Sables 


ii)
HQD-1, document 1.1 :
Contrat Anse-à-Valleau 


iii)
HQD-1, document 1.3 :
Contrat Carleton


iv)
HQD-1, document 1.4 :
Contrat Les Méchins 


v)
HQD-1, document 1.5 :
Contrat Montagne Sèche 


vi)
HQD-1
, document 1.6

Contrat Gros Morne

7. Toute correspondance et communication concernant la présente demande d’intervention devrait être adressée à Me Madeleine Renaud, McCarthy Tétrault, S.E.N.C.R.L., s.r.l., (téléphone (514) 397-4252) (télécopieur (514) 875-6246) (courriel: mrenaud@mccarthy.ca).

PAR CES MOTIFS, PLAISE À LA RÉGIE :

ACCUEILLIR la présente demande d’intervention;

AUTORISER le groupe Cartier Énergie Éolienne à intervenir auprès de la Régie dans le cadre de l’audience portant sur la demande d’Hydro-Québec d’approbation des contrats d’approvisionnement en électricité découlant de l’appel d’offres A/O 2003-02 relatif à un bloc d’énergie éolienne.

Montréal, le 12 mai 2005







(s) Madeleine Renaud







______________________________








Madeleine Renaud

McCARTHY TÉTRAULT, s.r.l.








“Le Windsor”








1170, rue Peel








Montréal (Québec) H3B 4S8


Le groupe Cartier Énergie Éolienne









